
                                                         

COMMISSION REGIONALE BMX
09 Septembre 2011
Membres présents :
Gérard PHILIPPE – Danielle PHILIPPE – Laurent PHILIPPE – Annie DUART – Marc SOENEN – Paul DUCHENE – Benjamin LARMINIER – Philippe MANTION - Michel BONNEFON – Alain REGNIER
Absents Excusés :
Jean Claude Boucher – Jean loup Peulot
1. Organisation Compétitions 2011-2012
Retour sur le schéma d’organisation des compétitions nationales la saison prochaine. La CN BMX se réunit les 23 et 24 septembre 2011 afin de déterminer les critères de sélection.

2. Les Wild Cards
Utilisées uniquement pour accéder aux indoors et aux manches européennes.
L’accession au National BMX est sous la responsabilité de la CR BMX
Pour l’ile de France les critères de qualification au National BMX 2012 sont les suivants :
	
	Ancien Pilotes
	Nouveaux Pilotes

	NATIONAL BMX 2012
	critère qualitatif
	critère quantitatif
	critère qualitatif
	critère quantitatif

	M1
	passer les manches au moins 1 fois en région

	Participer à 3 épreuves sur 4
	passer les manches au moins 1 fois en région
	Participer à 1 épreuve sur 1

	M2
	
	Participer à 3 épreuves sur 5
	
	Participer à 2 épreuves sur 2

	M3
	
	Participer à 4 épreuves sur 6
	
	Participer à 2 épreuves sur 3

	M4
	
	Participer à 5 épreuves sur 7
	
	Participer à 3 épreuves sur 4

	Remarque
	Concerne les épreuves régionales du championnat 2011-2012
	Championnat régional accessible uniquement en 2ème partie de saison 2011-2012


Pilotes Elites régionaux : seul le critère quantitatif est retenu
Filles : seul le critère quantitatif est retenu


3. Championnat Régional
La course de Boutigny du 25 septembre 2011 est annulée. Un report au 20 mai 2012 est à l’étude.

4. Catégories Championnat régional
Pas de changement en 20 pouces
Les catégories Cruiser 17-18 et 19/29 sont fusionnées.
Les filles sont maintenues dans les catégories Garçon
Une course spécifique fille aura lieu lors de la dernière course du championnat IdF

La Catégorie Elite Régionale de l’année N sera limitée aux 40 premiers du classement Elite de l’année N-1 complétée des cadets 2 dans les 4 premiers du classement de l’année N-1 et des 4 premiers 17-24 du classement de l’année N-1
Les dérogations seront étudiées pour tous les pilotes d’âge supérieur à Cadet 2 qui en formuleront la demande.
Tous les pilotes franciliens qui évoluent en Elite 1 ou Elite 2 à l’échelon national sont d’office en catégorie Elite régionale. 

5. Equipe Ile de France
La pérennité de l’équipe IdF est incertaine pour la saison 2011-2012. Une action sera menée auprès de Francis Coquoz pour clarifier ce point.

Séance terminée à 0h10
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